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PROGRAMME 
 

Cet Entretien, première édition d'un cycle annuel co-organisé par la section de l'intérieur et la section des 
études, de la prospective et de la coopération du Conseil d'État, est placé sous l’égide de Georges Cahen-
Salvador qui, par deux fois, fut président de la section de l’intérieur, entre 1936 et 1945. 
 
Entretien animé par Marie Visot, rédactrice en Chef au Figaro économie. 

  17h30 – Séance d’ouverture  
 

Didier-Roland Tabuteau, vice-président du Conseil d’État 
   

17h40 – Table ronde n° 1 
S'inspirer des normes qui fonctionnent ! 

 

1re séquence : « le prix unique du livre » : 
Nicolas Georges, directeur-adjoint des médias et des industries culturelles – service du livre et de la 
lecture - ministère de la culture 
Anne Martelle, ancienne présidente du Syndicat de la librairie française 
Erik Orsenna, écrivain, conseiller d’État honoraire, membre de l’Académie française, ambassadeur 
de l’Institut Pasteur 
 
2e séquence : « un cadre légal clair pour le renseignement intérieur » : 
Céline Berthon, directrice générale de la sécurité intérieure, ministère de l’intérieur 
Camille Hennetier, cheffe du service national du renseignement pénitentiaire, ministère de la 
justice 
 

18h50 – Table ronde n° 2 
Comment réparer les normes qui ne fonctionnent pas 

 

1re séquence : « contrôle d’honorabilité et consultation de fichiers judiciaires » : 
Pearl Nguyên-Duy, directrice des affaires juridiques au secrétariat général des ministères chargés des 
affaires sociales 
Laureline Peyrefitte, directrice des affaires criminelles et des grâces, ministère de la justice 
 

2e séquence : « simplification du Livre VI du code de commerce » : 
Valérie Delnaud, directrice des affaires civiles et du sceau, ministère de la justice 
Patrick Sayer, président du tribunal de commerce de Paris 

  19h50 – Conclusion  
 

Thierry Tuot, président de la section de l’intérieur du Conseil d’État 
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PRESENTATION DE CET ENTRETIEN 
 

 Cycle « Quelle ingénierie normative au service de l’État de droit ? » 

 
Contribuer à la fabrication de la norme est l’une des principales missions du Conseil d’État. Historiquement, 
c’est même la première activité qui lui a été confiée. En effet, avant même d’être juge de l’administration, 
le Conseil d’État a eu, dès sa création, pour fonction d’apporter aux gouvernements son expertise en 
matière d’élaboration de textes normatifs, notamment en étant saisi des projets de loi et d’ordonnance 
ainsi que des principaux décrets. C’est le rôle des sections consultatives du Conseil d’Etat, dont la section 
de l’intérieur. 
 
La norme constitue l’un des principaux vecteurs des politiques publiques mises en œuvre par le 
Gouvernement. Autrement dit, de la performance de la norme va en grande partie dépendre la 
performance de la politique qu’elle met en œuvre. 
 
Cette norme est toutefois très souvent critiquée. Il lui est reproché d’être excessivement bavarde, parfois 
inutile, toujours plus prolixe, souvent trop complexe. Au-delà de ces constats critiques, que le Conseil d’État 
lui-même a plusieurs fois dressé dès 1991, force est de constater que les incantations comme les bonnes 
résolutions sont insuffisantes : la production normative demeure très élevée et l’efficacité de la norme 
toujours plus contestée. 
 
Comment parvenir à des normes moins nombreuses mais plus efficaces ? A cette question désormais 
classique, le Conseil d’État, acteur de la production normative, va s’efforcer, avec ce cycle de conférences, 
d’apporter des réponses concrètes. Ainsi a-t-il été décidé de choisir, dans le périmètre de compétence de 
la section de l’intérieur, des exemples concrets de normes efficaces et de normes qui n’ont pas atteint leur 
but. Il s’agit ici d’essayer de rechercher quels sont les facteurs de succès et les raisons de l’échec, en ayant 
recours à des praticiens de la norme. 
 
C’est dans cet esprit que la section de l’intérieur et la section des études, de la prospective et de la 
coopération engagent un cycle d’entretiens, placé sous l’égide de l’un des plus éminents anciens présidents 
de la section de l’intérieur, Georges Cahen-Salvador, qui la présida de 1936 à 1940 et en 1945.  Ce cycle se 
place dans une perspective ambitieuse, celle de contribuer à l’élaboration d’une véritable ingénierie de la 
norme, au service de l’État de droit. 
 

* 
 
Le premier entretien de ce cycle, le 8 octobre 2024, a pour ambition de camper le décor sous un angle très 
concret : « Qu’est ce qui marche et pourquoi ? » et « Quand ça ne marche pas, qu’est-ce qu’on répare ? ». 
 
Dans un premier temps, il s’agira de souligner que l’efficacité de la norme, et ainsi l’efficacité de la politique 
publique qu’elle sous-tend, n’est pas liée à un format a priori. Autrement dit, le nombre et le volume des 
textes ne paraissent pas être des éléments décisifs. Il faut rechercher ailleurs les véritables critères de 
pertinence d’un appareil normatif, dans son adéquation à l’objectif qui lui est assigné, dans son assimilation 
par les acteurs concernés.  
 
Dans un second temps, il s’agira à l’inverse de partir de situations notoirement insatisfaisantes, dans 
lesquelles l’appareil normatif est affecté d’une malfaçon ou qui, pour des raisons diverses, est inefficient. 
Pourquoi parvient-on à ce type de situation, quelles leçons en tirer et comment y remédier ?  
 
En définitive, ces entretiens, forts des retours d’expérience issus des nombreux travaux menés par le 
Conseil d’État, aussi bien sur la simplification de la norme que sur l’évaluation des politiques publiques, ont 
pour vocation de tracer ce que pourraient être des lignes directrices d’une maintenance et d’une remise 
en état des systèmes normatifs. 



 

 

OUVERTURE 
 
 

Didier-Roland Tabuteau 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vice-président du Conseil d’État 
 
Didier-Roland Tabuteau obtient son diplôme de l’Ecole polytechnique en 1981. 
Ancien élève de l’ENA, il est issu de la promotion « Louise Michel » (1984) et choisit, 
à la sortie de l’école, d’intégrer le Conseil d’État. 
 
Au sein de l’institution, il travaille tout d’abord à la section du contentieux (1984 – 
1988) et à la section de l’intérieur (1987 – 1988). En 1988, il quitte pour la première 
fois l’institution afin de devenir directeur adjoint du cabinet du ministre de la 
solidarité, de la santé et de la protection sociale, avant de revenir au Conseil d’État 
comme rapporteur public à la section du contentieux et membre de la section sociale 
(1991 – 1992). 
 
Poursuivant une nouvelle fois sa carrière en dehors de l’institution, il devient 
directeur du cabinet du ministre de la santé et de l’action humanitaire en 1992 pour 
une durée d’un an, avant d’être nommé directeur général de l’Agence du 
médicament jusqu’en 1997. Il occupe par la suite et pendant trois ans le poste de 
directeur adjoint du cabinet de la ministre de l’emploi et de la solidarité. 
En 2000, il est conseiller de la ministre de l’emploi et de la solidarité, chargé de la 
préparation de la loi sur le droit des malades avant de devenir directeur du cabinet 
du ministre délégué à la santé (2001-2002). 
 
En 2003, il est nommé directeur général de la fondation « Caisses d’épargne pour la 
solidarité ». En parallèle, il obtient, en 2007, son doctorat en droit puis une 
habilitation à diriger des recherches. Il enseigne alors à l’Institut d’études politiques 
de Paris et est également co-directeur de l’institut droit et santé de l’université Paris 
Descartes. 
 
Il réintègre le Conseil d’État en 2011, d’abord à la section du contentieux puis à la 
section sociale. En 2017, il est nommé président adjoint de la section sociale, puis 
président de la section sociale l’année suivante. 
 
Il est nommé vice-président du Conseil d’État le 5 janvier 2022. 
 
 

ANIMATION 
 
Marie Visot 
 

 
 

 
Rédactrice en Chef au Figaro économie 
 
Diplômée de la Sorbonne, Marie Visot entre au Figaro en 2002. Elle y est 
successivement journaliste, puis grand reporter au service Macro-économie. 
 
Depuis début 2022, elle est rédactrice en chef au Figaro Economie. 
 
Marie Visot est l’autrice de plusieurs ouvrages : 
Entreprises : une affaire d’Etat, 2009, Eyrolles 
Christine Lagarde enquête sur la femme la plus puissante de France, 2010, Michel 
Lafon 
Les sales gosses de la République, 2014, Michel Lafon  
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TABLE RONDE n° 1 
S'inspirer des normes qui fonctionnent ! 
 
Cette approche sera exposée à travers les exemples de deux sujets très différents à tous égards. 
 
Le premier repose depuis plus de quarante ans sur un appareil normatif très simple, conçu en quelques 
semaines et dont l’efficacité ne s’est jamais démentie depuis l’origine : il s’agit de la politique du prix 
unique du livre. 
 
A l’inverse, le second se fonde sur un appareil normatif conséquent, fruit d’une très longue réflexion qui 
a abouti il y a moins de dix ans et permet à la France de disposer enfin d’un outil de contrôle approprié 
à la gravité des enjeux : il s’agit de l’encadrement normatif de la politique du renseignement. 
 

Séquence 1 « le prix unique du livre » 
 

 

Nicolas Georges 
 

 

Directeur-adjoint des médias et des industries culturelles – service du livre et 
de la lecture - ministère de la culture  
 
Nicolas Georges est diplômé de l'École nationale des Chartes et licencié en droit et en 
sciences économiques de l’Université de Paris 2. Conservateur du patrimoine, il 
débute sa carrière aux Archives nationales puis à la direction des musées de France 
(DMF), et au Conseil d’Etat comme conservateur de la bibliothèque de cette 
institution. Nicolas Georges est nommé directeur d’administration centrale en 2010, 
chargé depuis lors des politiques publiques du livre et de la lecture au ministère de la 
culture. 

 
Anne Martelle 
 

 

 
Ancienne présidente du Syndicat de la librairie française 
 
Ancienne présidente du Syndicat de la librairie française (SLF), Anne Martelle est 
directrice générale de la librairie Martelle à Amiens. 
Investie depuis plusieurs années au sein des instances interprofessionnelles du 
secteur de livre pour défendre l’intérêt commun au service de la librairie, elle a 
également présidé la Commission de liaison interprofessionnelle du livre (CLIL) de 
mars 2018 à mars 2020.  
Parmi les combats les plus emblématiques de son action au sein du SLF peuvent être 
rappelés plusieurs axes fondamentaux : l'économie des librairies et les marges des 
libraires, l'écologie en librairie, la formation, les salaires, les évolutions et 
l'environnement de la librairie, la représentativité du syndicat, les clients et leurs 
nouveaux modes de consommation, ainsi que la présence en ligne des libraires. 
www.syndicat-librairie.fr 
 

Erik Orsenna 
 

 
©Académie française 

Ecrivain, conseiller d’État honoraire, membre de l’Académie française, 
ambassadeur de l’Institut Pasteur 

Après avoir enseigné l’économie du développement et des matières, il rejoint, en 
1981, le cabinet du ministre de la coopération. En 1983, conseiller culturel du 
président François Mitterrand puis conseiller du ministre des affaires étrangères. 
Suivent vingt années au Conseil d’État. Depuis 2010, il accompagne des entreprises 
dans leur développement durable et notamment la transition énergétique. 
  
Parallèlement, il est l’auteur d’une soixantaine d’ouvrages : contes, romans, 
reportages sur la mondialisation et biographies (La Fontaine, Pasteur, Beethoven). 
Prix Goncourt 1988, Grand prix de la Société de Géographie 2021  
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Séquence 2 « un cadre légal clair pour le renseignement intérieur » 
 

 

Céline Berthon 
 

  

Directrice générale de la sécurité intérieure, ministère de l’intérieur  
 
Céline Berthon a été nommée directrice générale de la sécurité intérieure en 
décembre 2023.  
 
Directrice des services actifs de la police nationale, elle a occupé les fonctions de 
directrice centrale de la sécurité publique (2021 - 2023) avant d’être nommée 
directrice générale adjointe de la police nationale en mai 2023.  
À la sortie de l'école nationale supérieure de police en 2000, elle commence sa 
carrière dans la sécurité publique en assurant la direction de plusieurs commissariats 
en région parisienne puis au sein de l’état-major de la Direction centrale de la 
sécurité publique (2005 - 2009). 
En 2009, elle rejoint la Sous-direction de l’information générale (SDIG), issue de la 
restructuration des Renseignements généraux avant d’assumer un mandat de 
secrétaire générale du syndicat des Commissaires de la Police Nationale.  
C’est 2018 que Céline Berthon rejoint la structure de la DGSI en charge de la lutte 
contre le terrorisme, avant d’occuper les fonctions de directrice de cabinet du 
directeur général de la police nationale en 2020.  
 

 

Camille Hennetier 
 

 

Cheffe du service national du renseignement pénitentiaire, ministère de la 
justice  
 
Camille Hennetier est cheffe du service national du renseignement pénitentiaire 
(SNRP) au ministère de la justice depuis novembre 2022. 
 
Elle est titulaire d'une maîtrise en droit privé et d’un diplôme d'études approfondies 
en droit du patrimoine à l’université de Paris I Panthéon-Sorbonne. 
 
Corps d’appartenance : magistrature de l’ordre judiciaire  
1998 : auditrice de justice à l’école nationale de la magistrature (ENM)  
2000 - 2003 : juge d’instruction au tribunal judiciaire d'Aurillac 
2003 - 2008 : substitut du procureur de la République - tribunal judiciaire de 
Bobigny 
2008 - 2011 : vice-procureure de la République – Juridiction interrégionale 
spécialisée (JIRS) de Paris 
2011 - 2013 : coordonnatrice de formation à l’École nationale de la magistrature 
2013 - 2019 : vice-procureure de la République - cheffe de la section antiterroriste 
du parquet de Paris 
2019 - 2022 : procureure de la République adjointe au parquet national anti-
terroriste (PNAT) – Paris 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Quelle ingénierie normative au service de l’État de droit ? Entretiens du Conseil d’Etat – Mardi 8 octobre 2024 

 

 

8 

TABLE RONDE n° 2 
Comment réparer les normes qui ne fonctionnent pas 

 

Ce questionnement s’appuiera sur deux illustrations d’un même constat : ça ne fonctionne pas !  Dans l’un 
et l’autre cas, il s’agira d’explorer les éléments de méthodologie permettant de parvenir à une analyse 
partagée des causes des insuffisances ou des échecs d’un dispositif normatif, dans une perspective 
d’amélioration, de correction. 

 
Le premier exemple est celui de la politique de protection des mineurs et des personnes vulnérables dans le 
cadre de laquelle s’inscrivent des procédures de consultation de fichiers judiciaires (tels que le Fichier 
Judiciaire national des Auteurs d’Infractions Sexuelles ou violentes et le relevé des condamnations pénales 
du Casier judiciaire) visant à s’assurer que les personnes amenées à les encadrer, à titre professionnel ou 
bénévole, présentent les garanties requises. L’objectif est simple et évident. Pourtant, force est de constater 
que la multiplication des intervenants, des dispositifs et périmètres de consultation rend difficilement lisible 
et compréhensible le dispositif dans son ensemble, ce qui explique que les principaux acteurs concernés ont 
décidé de le réparer. 
 
Dans un tout autre ordre d’idées, le droit des procédures collectives est critiqué en raison de son extrême 
complexité et de son insuffisance lisibilité par la plupart des acteurs. Les conséquences en sont lourdes. Pour 
les entreprises débitrices et leurs salariés, comme pour leurs créanciers. Elles nuisent à la compétitivité des 
entreprises françaises et à l’attractivité des investissements étrangers en France. 
 
Séquence 1 « contrôle d’honorabilité et consultation de fichiers judiciaires » 
 
Pearl Nguyên Duy 
 

 

Directrice des affaires juridiques au secrétariat général des ministères 
chargés des affaires sociales 
 
Pearl Nguyên Duy a été nommée directrice des affaires juridiques au secrétariat 
général des ministères chargés des affaires sociales en octobre 2022. 
 
Maître des requêtes au Conseil d'Etat, elle exerçait jusqu'alors des fonctions de 
rapporteure à la 5e chambre de la section du contentieux et à la section sociale, et 
était également commissaire du gouvernement à la Cour nationale de la tarification 
sanitaire et sociale. 
A sa sortie de l'École nationale d'administration en 2006, elle a été nommée au 
tribunal administratif de Paris. Elle a effectué sa mobilité en 2011 à la délégation 
aux affaires juridiques des ministères sociaux en tant que cheffe de pôle, puis à la 6e 
chambre en charge de la santé et de la sécurité sociale à la Cour des comptes. En 
2015, elle a rejoint la cour administrative d'appel de Paris avant d'intégrer le Conseil 
d'Etat en 2019. 
 

Laureline Peyrefitte 
 

 

Directrice des affaires criminelles et des grâces, ministère de la justice  
 
Laureline Peyrefitte a été nommée directrice des affaires criminelles et des grâces 
du ministère de la Justice en mai 2024.  
 
Diplômée de l’École nationale de la magistrature en 1999, elle a exercé les fonctions 
de substitut du procureur au sein des tribunaux judiciaires de Chartres, Troyes et 
Papeete, avant de devenir vice-procureure puis substitute générale à Versailles. 
Procureure de la République près les tribunaux judiciaires de Lorient de 2015 à 2020 
puis de Meaux jusqu’en mai 2022, elle était auparavant directrice adjointe du 
cabinet du garde des Sceaux depuis mai 2022. 
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Séquence 2 « simplification du Livre VI du code de commerce » 
 
Valérie Delnaud 
 

 

Directrice des affaires civiles et du sceau, ministère de la justice  
 
Valérie Delnaud, magistrate, est directrice des affaires civiles et du sceau depuis le 2 
septembre 2024. 
 
Après une première carrière dans l’enseignement, elle rejoint l’École nationale de la 
magistrature en 1997. 
Valérie Delnaud exerce tout d'abord les fonctions de juge d’instance au tribunal 
d’instance de Château-Thierry puis au tribunal d’instance de Boissy-Saint-Léger. Elle 
est ensuite juge d’instruction au tribunal de grande instance de Paris. 
En 2007, elle rejoint la direction des affaires civiles et du sceau (DACS) où elle exerce 
plusieurs fonctions. En 2013, elle est nommée sous-directrice des ressources 
humaines de la magistrature à la direction des services judiciaires (DSJ). 
Elle accède ensuite aux fonctions de présidente du tribunal de grande instance de 
Senlis avant de revenir à la DACS comme cheffe de service, adjointe au directeur des 
affaires civiles et du sceau de 2017 à 2019. 
Elle est ensuite nommée présidente du tribunal de grande instance de Rouen puis 
première présidente de la cour d’appel de Colmar avant de diriger le cabinet du 
garde des Sceaux le 1er mars 2024. 
 
 

Patrick Sayer 
 

 

Président du tribunal de commerce de Paris  
 
Patrick Sayer a été élu président du Tribunal de commerce de Paris le 8 novembre 
2023 et a pris ses fonctions le 18 janvier 2024, après avoir rejoint le tribunal en 
tant que juge en 2014.  
 
Il était auparavant président de la chambre de droit monétaire et financier.  
Il est membre fondateur du Club des Juristes, un groupe de réflexion juridique.    
Il a mené, pendant près de quarante ans, plusieurs carrières de front. Il a d’abord 
endossé le costume de banquier d’affaires pendant une vingtaine d’années au 
sein de la banque d’affaires Lazard puis a pris les rênes d’Eurazeo, une société 
d’investissement issue de la fusion entre Eurafrance et Azeo, dès 2002. 
Au cours de son mandat, Eurazeo est passé de 3 à plus de 30 milliards d’euros 
d’actifs sous sa direction. Après seize années passées à la tête du directoire de la 
société, Patrick Sayer a fondé son family office, Augusta, en 2018. Après avoir 
rejoint le conseil d’administration d’Eurazeo en tant qu’administrateur non 
exécutif, il en a démissionné en juillet 2023 pour ne conserver, en dehors de ses 
fonctions au tribunal de commerce, qu’un seul mandat actif, celui 
d’administrateur de Valeo SE. 
 
En parallèle de ses diverses fonctions, il a par ailleurs présidé l’AFIC (aujourd’hui 
France Invest) entre 2007 et 2008 et a enseigné les fondamentaux du private 
equity aux étudiants de l’université Paris Dauphine-PSL de 2013 à 2017.   
 
Patrick Sayer est diplômé de l’École Polytechnique, de l’École des Mines de Paris 
et de l’université de Panthéon-Assas. 
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CONCLUSION 

 
 

 
Thierry Tuot 
 

 

 
Président de la section de l’intérieur du Conseil d’État 

 
Diplômé de l’institut d’étude politiques de Paris et ancien élève de l’Ecole Nationale 
d’administration (promotion « Diderot »), Thierry Tuot débute sa carrière à la section 
du contentieux au Conseil d’État en 1986 en tant qu’auditeur puis commissaire du 
gouvernement. 

 
Entre 1991 et 1996, il occupe le poste de directeur de l’action juridique et de 
l’organisation du groupe Aérospatiale. Il est, ensuite, nommé directeur du fonds 
d’action sociale pour les travailleurs immigrés et leurs familles entre 1996 et 1999, puis 
directeur général de la Commission de régulation de l’électricité entre 2000 et 2003. 

 
En 2003, Thierry Tuot devient assesseur à la section du contentieux au Conseil d’État 
et également membre de la section des Travaux publics. Il est nommé président de la 
10ème chambre en 2008, président adjoint de la section de l’intérieur en 2016, puis en 
2023, président de la section de l’intérieur. 

 
Parallèlement à ses fonctions, Thierry Tuot est professeur associé à l’université de 
Paris-Dauphine, président du CoRDIS de la commission de régulation de l’énergie et 
président du conseil d’administration de l’institut hospitalo-universitaire. 
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Biographie de Georges Cahen-Salvador (1875-1963) 
  

 
 

 

La section de l’intérieur a souhaité placer ce cycle d’entretiens sous le 
parrainage d’un de ses grands anciens, Georges Cahen-Salvador. 
 
Georges Cahen-Salvador (1875-1963) est un haut fonctionnaire et une figure mémorable 
du Conseil d’État, dont la carrière a été marquée par un engagement constant sur les 
questions économiques et sociales de son époque (retraites, assurances sociales, conseil 
national économique).  

 
Depuis son entrée par le concours de l'auditorat de 1898 jusqu'à son arrivée à la 
présidence de la section de l'intérieur en 1936, en passant par les fonctions de 
commissaire du gouvernement à la section du contentieux, Georges Cahen-Salvador 
s’est imposé comme une figure emblématique du Conseil d’État.  

 
Durant la Première Guerre mondiale, il est chargé de créer et de diriger le Service général 
des prisonniers de guerre au Ministère de la Guerre, et préside la Commission des 
prisonniers de guerre à la Conférence de la Paix en 1919. Il rédige en 1929 l'un des 
premiers livres sur les prisonniers de guerre et siège au Conseil d’administration de la 
Croix-Rouge. 

 
En 1925, Georges Cahen-Salvador accepte de prendre le secrétariat général d’une 
institution toute nouvelle, le Conseil national économique. Les transformations de cette 
institution et son rôle renforcé dans le cadre de l’application des lois sociales du Front 
populaire lui donnent un rôle plus influent. Il est nommé directeur des retraites au 
ministère du Travail, chargé de rédiger le projet de loi sur les Assurances sociales en 
1928. 
 
De 1927 à 1934, il est délégué de la France à la Société des Nations. 
De 1936 à 1940, il préside la section de l’intérieur du Conseil d'État. 
 
En septembre 1939, il devient secrétaire général du ministère du Travail. Il travaille alors 
avec les représentants de syndicats et d'associations ainsi que de nombreux hauts 
fonctionnaires mobilisés comme rapporteurs. Son jeune collègue du Conseil d'État, 
Alexandre Parodi, travaille à ses côtés comme secrétaire général adjoint. Il est aussi le 
mentor de Pierre Laroque. 
 
Exclu de la fonction publique en 1940 par les mesures antisémites du régime du maréchal 
Pétain, il est réintégré dans ses fonctions au Conseil d'État à la Libération et il retrouve 
la présidence de la section de l’intérieur. Georges Cahen-Salvador est ensuite nommé 
Commissaire général aux dommages de guerre au Ministère de la reconstruction et de 
l'urbanisme. 
 
Georges Cahen-Salvador joue un rôle majeur sur tous les dossiers de son époque. Dans 
son discours d’hommage lors de ses obsèques, Alexandre Parodi, alors Vice-Président, 
souligne son rôle de pionnier dans deux domaines majeurs : « Sécurité Sociale, Conseil 
national économique : ce sont les deux grandes créations du président Cahen-Salvador 
». Auteur de nombreuses publications, Georges Cahen-Salvador associe réflexion 
politique et engagement personnel. 
 
Afin de retracer l'histoire de son travail, le Comité d’histoire du Conseil d’État et de la 
juridiction administrative lui a dédié une conférence le 6 mai 2024, qui a été animée par 
Alain Chatriot, professeur des universités, chercheur au Centre d'histoire de Sciences Po 
et rédacteur en chef d'Histoire@Politique. 
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